mage not fghind or type unknown

Détermination de responsabilité

Par Snoopsie, le 22/09/2025 a 22:19
Bonjour,

J ai ete percutée a | arriere dans une résidence de copropriete alors que j avais indiquee que
je faisais une marche arriére et que j avais mis clignotant et feux de recul

La voiture roulait a vive allure et a déclaré ne pas m.avoir vu
Le choc a ete trés violent sur ma voiture
Qui est responsable ?

Merci

Par Chaber, le 23/09/2025 a 06:27
Bonjour
Avez-vous établi un constat amiable?

Si oui et si vous avez coché la croix Reculer votre responsabilté est totale: convention 8IDA
cas 51

Par LESEMAPHORE, le 23/09/2025 & 09:44

Bonjour Snoopsie
[quote]
résidence de copropriete

[/quote]

Ouverte ou fermée a la circulation publique ?
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Par janus2fr, le 23/09/2025 a 10:17

[quote]
La voiture roulait a vive allure et a déclaré ne pas m.avoir vu

[/quote]
Bonjour,

C'est un peeamoriTalgu' upe veiture ne vous ait pas vu, en revanche, le conducteur aurait pu

VOUS VOir...
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